
L’ogec sanctionné à défaut de l’avoir été par la Justice 
Justice a été faite 

Suite aux faux réalisés par l’ogec saint-Louis pour obtenir des subventions d’investissements de la 
part des collectivités territoriales, faux que la Cour d’appel d’Orléans appelle pudiquement 
« altération à la vérité » (il faut absolument éviter le banc de la correctionnelle à l’évêque d’Orléans, 
Mgr Blaquart) la Région Centre Val de Loire à l’instar du Conseil départemental du Loiret accorde 
aucune subvention à l’ogec saint-Louis.  

 


